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Les étapes et aléas d’un projet d’Enr



L’évolution des risques et des besoins de 
financement dans un projet Enr



Le concept de société de projet(s)
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Le codéveloppement : définition

Dérisquage et financement à risque pour un 
projet Enr

● à plusieurs  

● ayant des stratégies et intérêts parfois 
différents 

Pour Energie Partagée : le codéveloppement doit 
servir à faire avancer les projets en impliquant les 
acteurs du territoire.





1/ prendre le temps d’écoute et
d’interconnaissance pour partager ses
visions, ses valeurs, ses circuits de
décision. Une vision claire de la place de
chacun, tant de son rôle que de ses
intérêts (économiques, politiques,
stratégiques), doit être établie dès le
départ.

2/ Construire 
ensemble pour 
chaque projet une 
estimation du risque
et de la valeur créée

3/ Construire la répartition 
des rôles

Besoin d’outils et de méthode

Note de synthèse à télécharger
En libre accès

https://energie-partagee.org/codeveloppement-note-synthese/


Quelle place la collectivité et les habitants 
souhaitent-ils prendre et quand?

o Dépend de :
• Projet politique
• Appétit au risque
• Compétences locales
• Capacité à s’entourer
• Dynamiques locale associative
• Capacité d’investissement

o Des postures très différentes
• Rentier
• Facilitateur
• Partenaire en Co-développement
• Maître d’ouvrage avec prestataires
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Plusieurs stratégies possibles

GOUVERNANCE

FINANCEMENT

CONCERTATION

RETOMBÉES

Décisions prises 
par l'opérateur 
privé, information 
de la CA

Enquête 
publique 
réglementaire

Développeur seul

Fiscalité
Loyer

Projet 100% privé

Décisions-clefs 
prises avec l’accord 
de la CA

Forte participation au capital de la collectivité 
et/ou d’autre partenaire local

Consultation sur les gds 
enjeux en phase développemt

Bénéfices partagés

+-

Projets publics et citoyens

Bénéfices 100% local

Concertation permanente

Décisions prises 
par la CA et les 
partenaires locaux

Source réseau régional Etincelle/Coopawatt



Témoignage

CatEnR



Projet de Banyuls  

● Le projet 
● 6 éoliennes Vestas V110 / 13.2 MW / Hauteur en bout de pale : 140 mètres 
● Environ 13 millions d’euros (dont 25% reviennent à des entreprises locales 

pour la construction et la maintenance)
● Production estimée : 32 GWh annuels, conso de 13 000 personnes (chauffage 

inclus).

● Les acteurs du développement du projet
● Maia -> ENGIE Green
● Les communes
● CatEnR
● Enercoop LR

● AREC



Chronologie



Comité de décision : 1 voix ENGIE Green / 1 voix CatEnR
Administratifs / Développement / Construction / Exploitation

Financement : 60 % d’ENGIE Green et 40 % de CatEnR



Répartition des rôles

- Engie Green : 
- Études
- Financement du développement 
- Foncier

- CatEnR
- Concertation : porte à porte, document d’information, 

bulletins municipaux, lettre d’information, site internet, 
concertation préalable, comité de suivi 

- Financement du développement 
- Foncier
- Mesures compensatoires



Evolution de l’actionnariat (répartition 
des fonds propres)

Développement Investissement Exploitation



Positionnement de chacun dans la répartition de 
la valeur
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Gouvernance

● Comment se répartit-elle entre 
actionnaires et comment évolue-t-
elle avec l’actionnariat ?

Comité de décision : 1 voix ENGIE Green / 
1 voix CatEnR
Partage des infos, tenants et aboutissants

AREC : sleeping partner



Perspectives de CatEnR sur le codev

● Ombrières photovoltaïques (accord cadre 
signé)

● Projets hydroélectriques (3 projets en 
émergence)

● Acteurs locaux / GEG 
● Accord cadre en cours avec Enercoop LR
● Parc au sol PV : Melvan / Dev’EnR / 

Valorem


